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En Grèce on cultive de nombreux cépages de vigne (BRANAS et TRUEL, 1965; 
GALET, 1956; KRIMBAS, 1943) estimés aux environs de 300. Suivant la destination 
du produit, on les distingue en variétés de cuves, en variétés de tables et en variétés 
destinées au séchage (Sultanine, Corinthe noir). 

Parmi les variétées en Grèce, certaines, comme le muscat blanc et noir, sont à 
deux fins (vinification et consommation directe). Ils existent aussi des variétés à triple fin 
comme la sultanine. 

Malgré le grand nombre des variétés de vigne existant, pour des raisons diverses, 
comme le faible rendement, la mauvaise adaptation aux conditions climatiques, la ten­
dance aux maladies physiologiques (coulure, millerandage), et autres désavantages, 
imposent la recherche et la création de nouvelles variétés dans le cadre des program­
mes d'amélioration de la vigne. 

Pour ces raisons, à partir de l'année 1959, l'un de nous a mis en place un pro­
gramme de création de nouvelles variétés adaptées aux conditions climatiques du 
pays. Le but de ce travail est de créer de nombreuses nouvelles variétés et de les tes­

ter dans diverses régions viticoles de la Grèce. 

Dans cette note sont présentés les résultats des vinifications expérimentales de 
deux nouvelles variétés (VLACHOS, 1976, 1981 et 1982) à double fin (consommation 
directe et vinification), qui ont été crées au vignoble expérimental de l'Université de 
Thessaloniki, situé à sept kilomètres à l'est de la ville. Les deux variétés sont: 

a) la variété noire «Rodos» (Cinsaut x Muscat noir, figure 1 a) 

b) la variété noire «Tinos» (Xerihi x Sultanine, figure 1 b). 

Les deux variétés sont cultivées dans notre vignoble expérimental. Les vignes de 

quinze ans sont formées en double cordon de Royat et greffées sur 110 Richter. 

CONDITIONS EXPÉRIMENTALES 

La vinification des deux nouveaux cépages a été effectuée à la cave du vignoble 
expérimental pendant trois années consécutives, 1986, 1987 et 1988. Le transport des 

raisins a été faits dans des paniers en bois. 
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